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1 Aperçu de l'intervention 

1.1 Fiche d'intervention 

Intitulé de l’intervention   PROJET D’APPUI A L’ETAT CIVIL 
 

Code de l’intervention  MLI 10 036 11 
Localisation   Koulikoro 
Budget total  1 129 389 euros 

Institution partenaire  Ministère de l’Administration Territoriale et de la 
Décentralisation 

Date de début de la Convention spécifique  5 décembre 2011 
Date de démarrage de l’intervention/Comité 
de pilotage d’ouverture 21 mars 2012 

Date prévue de fin d'exécution 5 Avril 2015 

Durée (mois) 30 mois pour la durée de l’intervention (40 mois à 
partir de la signature la signature de la CS 

Groupes cibles  Direction Nationale de l’Etat Civil (DNEC), cercles, 
tribunaux, Communes. 

Impact 

Contribuer à assurer la sécurité juridique du 
citoyen, la paix et la stabilité à travers un système 
d’Etat Civil fiable, sécurisé et harmonisé sur 
l’ensemble du territoire national 

Outcome 

Renforcer le système de gestion de l’Etat Civil au 
niveau des institutions responsables tant au niveau 
central que décentralisé dans la région de 
Koulikoro. 

Outputs 

- La fourniture et l’accessibilité à tous les citoyens 
du service public de l’Etat Civil sont améliorées 
dans la région de Koulikoro. 
- La fonctionnalité du service public de l’Etat Civil 
est assurée dans la région de Koulikoro. 
- Les données de l’Etat Civil sont disponibles, 
fiables et suivies. 

Année couverte par le rapport 2014 
 
NB : une demande de prolongation du projet est en cours de validation, avec une nouvelle date de fin 
d’exécution au 30 juin 2016 (clôture au 31 décembre 2016) et la date de fin de la Convention 
Spécifique au 30 juin 2017. 
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1.2 Exécution budgétaire 

 Budget en 
Euros 

Dépenses en EUR Solde Taux de 
déboursement 

à la fin de 
l’année 2014 

Années 
précédentes 

Année 2014 

Total 1 000 000  2013 :  144 832,92 
2012 :  100 110,52 

360 505,78 394 550,76 61% 

Output 1 390 291,04 2013 :    75 580,56 
2012 :      6 182,12 

234 997,32  73 531,03 81% 

Output 2 274 190,41 2013 :      3 222,45 
2012 :           30,49 

       
44 672,50 

 226 264,96 17% 

Output 3 60 299,97 2013 :    23 296,34 
2012 :                  0 

15 417,65 21 585,98 64% 

Réserve budgétaire 0     
Moyens généraux 275 218,58 2013 :    42 733,57 

2012 :    93 897,90 
      65 418,31 73 168,79 73% 

L’intervention n’a pas atteint ses objectifs financiers annuels en raison du report du marché 
d’équipement des centres d’Etat Civil qui représente à lui seul un montant de 136 K€ soient 26% de la 
programmation annuelle (marché identifié comme présentant un risque financier dans la planification 
2014). 

1.3 Autoévaluation de la performance 

1.3.1 Pertinence 

 Performance 
Pertinence A 

L’intervention s’inscrit dans les priorités de la coopération belge pour laquelle la décentralisation et la 
déconcentration constituent un secteur prioritaire. Le projet est totalement intégré aux stratégies et 
politiques nationales en matière d’Etat Civil ; il concourt au processus de reconstruction du pays qui 
conçoit la décentralisation comme un facteur essentiel de sortie de crise. 

La logique d'intervention du projet est appropriée. Outre les principes de base exposés dans le DTF, 
l’intervention a introduit une approche expérimentale qui a été validée par la tutelle et par les membres 
de la SMCL. Il s’agit d’élaborer des plans d’amélioration des services de l’Etat Civil (PASEC) dans 20 
communes pilotes puis d’appuyer leur mise en œuvre à travers une implication forte des 
représentants de l’Etat (Préfets et sous Préfets notamment) et de magistrats (juges et procureurs). 
Cette innovation est portée par la Direction Nationale de l’Etat Civil. La création de cette Direction 
Nationale illustre la volonté du Gouvernement de mettre un accent particulier sur l’Etat Civil. 

Si l’approche programme « Décentralisation-Déconcentration » n’a pas pu être opérationnalisée entre 
l’ensemble des interventions au Mali, le PAEC a toutefois fait l’objet d’une coordination commune 
(UCAT unique) avec le Projet d’Appui à la Décentralisation de la région de Koulikoro qui intervient 
dans la même zone géographique. 

1.3.2 Efficacité  

 Performance 
Efficacité A 

L’atteinte de l’outcome prévu dans le DTF a été impactée par le contexte de crise du Mali et par la 
suspension des appuis institutionnels suite au coup d’État militaire. La reprise totale de la coopération 
a été actée en fin d’année 2013 mais des retards conséquents ont été accusés dans l’élaboration des 
plans d’amélioration des services de l’Etat Civil (PASEC). Ces plans constituent le pré requis 
indispensable à tout appui de l’intervention ; leur report en raison de la situation institutionnelle a 
entrainé un ralentissement de facto de l’ensemble des activités d’équipement, de formation, 
d’accompagnement… 
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Face à des influences externes, le projet a su adapter sa stratégie d’intervention et ses modalités ont 
été révisées pour s’adapter au contexte institutionnel. Ces ajustements ont notamment concerné (i) la 
stratégie d’élaboration des plans d’amélioration des services de l’Etat Civil et (ii) le pilotage du plan de 
communication pour lequel une agence spécialisée a été recrutée afin de pallier l’absence du junior 
CTB prévu dans le DTF. 

Malgré ces ajustements, les périodes de suspension et le gel des relations institutionnelles de 2012-
2013 ont entrainé un retard dans le niveau de mise en œuvre du projet. C’est la raison pour laquelle il 
a été demandé à la SMCL une prolongation de la durée d’intervention au-delà d’avril 2015. Grâce à 
cette prolongation, l’intervention envisage une consolidation des acquis et un accompagnement de la 
dynamique initiée, concourant à renforcer l’atteinte de l'outcome. 

1.3.3 Efficience 

 Performance 
Efficience B 

Les inputs ont été correctement mis à disposition de l’intervention pour ce qui concerne le matériel et 
les ressources financières. 

Certaines activités ont accusé des retards, en raison (i) de délais de passation de marches publics 
particulièrement longs (fournitures en matériel des centres de déclaration notamment) et (ii) de délais 
de conception puis d’approbation de certains outils méthodologiques/communicationnels innovants 
par les autorités nationales (guide national du citoyen par exemple). 

Malgré ces retards, il convient de noter que le dispositif de l’intervention est totalement opérationnel et 
que la « vitesse de croisière » du projet a été atteinte en 2014. Ainsi, on peut considérer que tous les 
outputs seront livrés d’ici la clôture de l’intervention et que les produits seront tous de bonne qualité, 
ce qui contribuera à atteindre de manière satisfaisante l’outcome planifié. 

Néanmoins, les outputs livrés dans les derniers mois du projet mériteront une phase de mise en 
œuvre et de consolidation dépassant la durée initiale de l’intervention (c’est le cas par exemple des 
derniers modules de formation à l’Etat Civil pour lesquels des suivi post-formation sont nécessaires ou 
des supports de communication de proximité dont l’utilisation sur le terrain devra être accompagnée et 
mesurée). 

1.3.4 Durabilité potentielle 

 Performance 
Durabilité potentielle B 

Le portage de l’intervention par la Direction Nationale de l’Etat Civil est acquis et n’a pas fait défaut 
depuis le démarrage de l’intervention. Convaincu de la pertinence de l’approche d’intervention, des 
agents de la Direction nationale ont été formés à la méthodologie d’élaboration, de mise en œuvre et 
de suivi des plans d’amélioration du service de l’Etat Civil. Cette démarche est une contribution 
significative du projet au renforcement des capacités des institutions et à l’appropriation des outils 
conçus dans le cadre de l’intervention. 

D’une manière générale, la gestion de l'intervention est bien intégrée aux structures institutionnelles et 
a contribué au renforcement des capacités de la tutelle. 

La SMCL s’est réunie à trois reprises au cours de l’année écoulée, avec un niveau de représentation 
des institutions très satisfaisant et un engagement fort de l’ordonnateur national pour lever les 
éventuels blocages et résoudre les difficultés rencontrées par le projet. Le niveau et la qualité des 
échanges se sont nettement améliorés. 

L’approche d’intervention du PAEC met un accent particulier sur des démarches impliquant l’ensemble 
des acteurs et partenaires locaux et nationaux. La stratégie retenue définit des cadres favorables à la 
pérennité du service de l’Etat Civil même après la fin du projet (commissions communales d’Etat Civil, 
comités locaux et régionaux gérés par les acteurs eux mêmes). 

La durabilité financière/économique est potentiellement bonne dans la mesure où les frais liés aux 
services d’Etat Civil sont couverts par les budgets communaux. 
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1.4 Conclusions 

La mise en œuvre de l’intervention au cours de l’’année 2014 a révélé les points saillants suivants : 

- Une mise en œuvre intégrale de l’intervention, y inclus dans ses composantes 
institutionnelles, mais un environnement politique et institutionnel toujours fragile : retour à 
l’État de droit suite aux élections présidentielle et législatives mais pacification du Nord du 
pays non acquise ; négociations avec les groupes armés plus longues que prévu et risques 
sécuritaires encore élevés ; report des élections communales et régionales ; incertitudes sur 
certaines orientations politiques/territoriales majeures. 

- Un dialogue politique renforcé : la reprise des appuis institutionnels a permis de renouer un 
dialogue franc entre la CTB et les autorités de tutelle maliennes ; le travail de construction 
d’une relation de confiance entre ordonnateurs s’est poursuivi, il a permis de gérer 
conjointement certaines difficultés majeures de l’intervention. Il reste maintenant à renforcer 
l’approche programme « décentralisation-déconcentration » de la CTB au Mali pour valoriser 
les expérimentations réussies du PAEC, pour améliorer l’impact global des interventions et 
pour renforcer leur représentation au sein du Ministère de tutelle. 

- Une force de proposition confirmée : les Plans d’Amélioration du Service de l’Etat Civil 
consacrent une approche de l’intervention résolument tournée vers la production d’un service 
public de qualité et de proximité, répondant aux besoins des populations locales. De même, 
en adoptant une approche de « bénéfice client », la stratégie de communication du projet 
constitue une expérience novatrice en matière de sensibilisation à l’Etat Civil. Depuis son 
démarrage, le PAEC a fait preuve d’une grande capacité d’innovation et l’année 2014 a 
permis de constater les premiers effets positifs de ces approches. 

- Une contribution significative aux réflexions sur la citoyenneté : malgré son caractère modeste 
en termes financiers, le PAEC a su faire le lien entre une approche très administrative (les 
déclarations de faits d’Etat Civil) et les fondamentaux sociaux et familiaux du pays, la notion 
de justice sociale et de citoyenneté pour tous. Ainsi, à travers l’intervention, ce sont les 
thématiques majeures telles que l’égalité hommes-femmes ou le droit des enfants qui sont en 
jeu. Les apprentissages tirés du PAEC pourront être mis à profit dans le cadre de la 
préparation du prochain programme de coopération entre la Belgique et le Mali. 

- Des résultats concrets à confirmer : 2014 a constitué la première année pendant laquelle 
l’intervention a mis en œuvre la totalité de ses composantes. La durée relativement courte de 
l’intervention n’a pas permis la réalisation d’une évaluation à mi parcours mais les auto 
évaluations du projet et les échanges avec les différents acteurs concernés convergent vers 
une analyse positive des effets du PAEC. Selon toute logique, l’année 2015 renforcera ces 
résultats, elle permettra de tirer tous les enseignements de cette expérience pilote aux 
moyens relativement modestes, dont les effets pourtant apparaissent particulièrement 
porteurs. 

 

Fonctionnaire exécution nationale 
Lansina DIARRA 

Fonctionnaire exécution CTB 
François KIEFFER 
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2 Monitoring des résultats 

2.1 Évolution du contexte 

2.1.1 Contexte général 
Le contexte général de l’intervention en 2014 est marqué par le retour à l’ordre constitutionnel et par la 
pacification du pays sans toutefois permettre un fonctionnement normal des institutions dans la zone 
septentrionale, marquée par la persistance des actes terroristes, un climat général d’insécurité et 
l’impossibilité pour l’Etat d’assurer correctement ses missions régaliennes. 

Dans ce contexte difficile, les Collectivités Territoriales ont su garantir une certaine stabilité et une 
continuité du service public fort appréciable. L’option décentralisatrice du pays est ainsi renforcée, 
notamment à travers le processus de régionalisation. 

À la faveur de ces évolutions, le PAEC confirme son ancrage dans le tissu institutionnel national et 
dans les orientations politiques/stratégiques du Mali. 

Le report des élections locales et la révision du code des collectivités constituent les gages de la 
volonté politique de mener les élections dans de bonnes conditions, en garantissant une qualité 
satisfaisante du processus et une légitimité indiscutable aux représentants du peuple. Ce report 
impacte toutefois les capacités des collectivités à se projeter durablement et à définir de réels projets 
de territoires sur lesquels les interventions telles que le PAEC pourraient venir se greffer. 

De façon générale, l’année 2014 a renforcé les liens étroits existant entre les enjeux du pays et ceux 
du processus de décentralisation que sont : la lutte contre la pauvreté (développement économique 
territorial), l’enracinement démocratique (citoyenneté locale) et l’accès aux services publics (fourniture 
des services sociaux de base). 

2.1.2 Contexte institutionnel 
L’année 2014 a vu la mise en place d’un Ministère de plein exercice chargé de la décentralisation : le 
Ministère de la Décentralisation et de la Ville (MDV). Cette création consacrait la volonté réaffirmée du 
Gouvernement malien de faire de la décentralisation une option majeure de sortie de crise mais 
également un élément moteur du développement local et de la lutte contre la pauvreté. 

Le Mali a connu un remaniement ministériel le 10 janvier 2015 avec la nomination d’un nouveau 
Premier Ministre (le 3ème en moins de 18 mois) et la suppression du MDV dont le champ de 
compétences revient au Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation. Pour 
l’intervention, le point positif de cette réorganisation réside dans le fait que le PADK II et le PAEC sont 
à nouveau placés sous une tutelle unique, facilitant ainsi les convergences et l’harmonisation entre les 
deux projets. En revanche, les changements institutionnels fréquents ne facilitent pas l’émergence 
d’une vision stratégique commune ni l’établissement d’un dialogue politique construit sur le long 
terme. 

D’un point de vue politique, l’accent mis par le Gouvernement malien sur le processus de 
régionalisation renforce le PAEC dans ses orientations stratégiques et dans son ancrage au sein du 
Gouvernorat de Koulikoro. 

2.1.3 Contexte de gestion : modalités d'exécution 
Le PAEC mutualise ses moyens avec le PADK II. À ce titre, l’UCAT gère les 2 interventions et une 
SMCL unique s’est réunie à trois reprises au cours de l’année. Les efforts se sont poursuivis en 2014 
pour garantir la qualité des débats des SMCL, en veillant à préparer conjointement les réunions entre 
les ordonnateurs, en concentrant les travaux sur des dimensions stratégiques, en prenant des 
décisions très concrètes et en assurant le suivi des recommandations. 

Le PAEC est géré selon les deux modalités d’exécution habituelles des projets à savoir la régie et la 
cogestion. Des efforts particuliers ont été apportés par l’intervention et par les ordonnateurs pour 
associer pleinement le responsable national aux décisions relatives à la régie. 

Dans l’ensemble, l’intervention ne rencontre pas de difficultés majeures en termes de gestion 
opérationnelle, administrative et financière. 
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2.1.4 Contexte HARMO 
La mise en œuvre du PAEC est réalisée de façon conjointe avec le PADK II. Ces deux projets 
effectuent conjointement leurs programmations, les identifications des zones d’intervention, la nature 
et le type d’appuis à apporter. À ce titre, les synergies et mises en cohérences sont systématiques 
dans les zones couvertes par les deux projets. 

En ce qui concerne l’alignement sur les stratégies et les politiques nationales, le PAEC est positionné 
comme une partie intégrante du dispositif national d’appui à l’Etat Civil. A ce titre, le projet s’inscrit 
dans le Programme de Consolidation et de Modernisation de l’Etat Civil (PCMEC). 

Par rapport aux autres acteurs présents dans le domaine, retenons que si plusieurs organismes ont 
mené des actions au cours des dernières années (Unicef, Plan Mali, AIMF…), peu d’entre eux sont 
encore actifs sur le terrain. Toutefois, le PAEC capitalise avec la DNEC les expériences menées et 
valorise les bonnes pratiques identifiées (élaboration des plans d’amélioration du service de l’Etat 
Civil, stratégie de régularisation, audiences foraines, etc.). 
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2.2 Performance de l'outcome 

2.2.1 Progrès des indicateurs 

Renforcer le système de gestion de l’Etat Civil au niveau des institutions responsables tant au 
niveau central que décentralisé dans la région de Koulikoro 
Indicateurs Valeur 

baseline 
2012 

Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Cible 
2014 

Cible 
finale 
2016 

Accessibilité, fonctionnalité et fiabilité de l’EC1 39% 62% 69% 73% 88% 
Efficacité de la stratégie Communication2 NR NR NR NR NR 
Enregistrement, retrait et enrôlement3 70% 70% 74% 76% 85% 

Même si certains indicateurs n’ont pas atteint les valeurs cibles espérées, on notera que la tendance à 
l’amélioration s’est poursuivie en 2014 (cf analyse des progrès ci-dessous). L’indicateur relatif à la 
stratégie de communication n’est pas renseigné dans la mesure où les études d’impacts n’ont pas 
encore été réalisées. 

2.2.2 Analyse des progrès réalisés 
De manière globale les outputs du projet enregistrent un niveau satisfaisant qui permet d’envisager 
positivement l’atteinte de l’outcome à l’issue de l’intervention. 

L'année 2014 a permis la production de plusieurs outputs intermédiaires, notamment : 

1. L’amélioration du niveau de fonctionnalité des centres d’Etat Civil et de déclaration. 

2. Le renforcement des capacités des acteurs et des structures impliqués dans la gestion de 
l’Etat Civil. 

3. L’amélioration du taux de couverture des services de l’Etat Civil. 

4. La mise en œuvre d’une approche novatrice centrée sur la production des services à travers 
les plans d’amélioration des services de l’Etat Civil (PASEC). 

5. Une information accrue des populations à travers un plan de communication axé sur les 
bénéfices liés à l’enregistrement des faits d’Etat Civil. 

Les principales difficultés et facteurs d’influence (positifs ou négatifs) qui ont été relevés au cours de 
l’année 2014 sont : 

- L’indisponibilité des représentants de l’Etat au niveau local sur lesquels la stratégie d’intervention 
du projet s’appuyait en priorité mais qui ont été mobilisés par les opérations de recensement 
(RAVEC) et par la mise en place des Conseils villageois. 

- La disponibilité des agents de déclaration qui n’est pas toujours acquise par manque de 
reconnaissance des agents (statut bénévolat). 

- La création de la Direction Nationale de l’Etat Civil et de ses différentes divisions qui sont autant 
de facteurs prouvant la volonté des autorités à redonner un souffle nouveau au secteur. 

- Une adhésion des populations à l’enregistrement des faits d’Etat Civil, surtout les faits relatifs à la 
naissance. 

- Une forte implication des femmes à la déclaration des naissances.  
- Le portage de la démarche par la DNEC qui s’avère déterminant pour atteindre les résultats 

escomptés et en vue d’assurer la duplication des expérimentations de l’intervention. 

Le niveau de mise en œuvre des activités ne constitue plus un risque majeur pour l’atteinte de  
l’outcome escompté. Le Comité des partenaires de janvier 2014 et la SMCL de novembre 2014 ont 
approuvé la décision de prolongation de la durée de mise en œuvre du projet et de la convention 
spécifique. 

                                            
1
 Cet indicateur mesure le taux de couverture géographique des centres d’Etat Civil au regard des normes nationales 

2
 Cet indicateur mesure l’audience et l’impact des activités de communication 

3
 Cet indicateur mesure le taux d’enregistrement et de retrait des actes (naissance, mariage, décès) ainsi que le niveau d’enregistrement dans le 

recensement administratif à vocation d’Etat Civil. 



 

Rapport des résultats 2014 PAEC / MLI 10 036 11 11

 

2.2.3 Impact potentiel 
Avec la normalisation du contexte d’intervention, la probabilité que l’outcome contribue aux objectifs 
de la consolidation et de la modernisation de l’Etat Civil s’est améliorée. L’accessibilité des services, la 
fourniture de services de qualité et l’existence de données fiables, constituent des objectifs 
atteignables par le projet, notamment en raison de la prolongation accordée à l’intervention. 

La stratégie d’intervention du projet a été révisée pour s’adapter au contexte de la période de mise en 
œuvre, les propositions de prolongation ont toutes été approuvées par la SMCL et le Comité des 
partenaires. 
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2.3 Performance de l'output 1 

2.3.1 Progrès des indicateurs 

La fourniture et l'accessibilité à tous les citoyens du service public de l'Etat Civil sont améliorées 
dans la région de Koulikoro 

Indicateurs 
Valeur 

Baseline 
2012 

Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Cible 
2014 

Cible 
finale 
2016 

1.1. Accessibilité des citoyens au service d'EC4 58% 69% 66% 70% 85% 
1.2. Offre de service d'EC par les autorités5 25% 48% 65% 75% 85% 

 

2.3.2 État d'avancement des principales activités 

État d'avancement des principales activités État 
d'avancement : 

A B C D 
1. Stimuler la demande de services de l’Etat Civil     

Mise en œuvre du Plan Stratégique de Communication     
2. Améliorer l'offre des services publics d'Etat Civil     

Suivi des activités de réalisation des PASEC     
Régulariser les faits d'Etat Civil     

2.3.3 Analyse des progrès réalisés 
La stratégie de communication et la validation des plans d’amélioration du service de l’Etat Civil par 
les communes concernées sont autant de facteurs qui concourent à l’atteinte du résultat attendu. En 
effet, pour améliorer la fourniture et l’accessibilité du service de l’Etat Civil et du citoyen, le PAEC 
s’articule autour de deux approches complémentaires qui sont (i) l’élaboration et la mise en œuvre par 
chaque commune d’un plan d’amélioration des services de l’Etat Civil, et (ii) une stratégie de 
communication grand public autour de l’intérêt pour les citoyens d’effectuer leurs déclarations des faits 
d’Etat Civil. 
En ce qui concerne la première approche, dans une perspective de gestion durable des services de 
l'Etat Civil, des plans d'amélioration des services de l'Etat Civil (PASEC) élaborés dans les 20 
communes référentielles de la région ont été validés par les conseils communaux respectifs. Ces 
PASEC connaissent déjà un début d'exécution dans les communes référentielles, ce qui contribue à 
l’amélioration de la fourniture et l’accessibilité du service de l’Etat Civil. Par ailleurs, la stratégie de 
délivrance des actes d'Etat Civil a été lancée. Elle porte sur le recensement et la régularisation des 
faits d'Etat Civil non déclarés dans chaque commune référentielle. En ce qui concerne la deuxième 
approche, l'année 2014 a été marquée par la mise en œuvre du plan de communication pour informer 
et sensibiliser les populations et les acteurs communaux. Les supports audio visuels produits sont : 
- des spots TV et radio ainsi que des émissions radio en français et en langue nationale (bambara),  
- des affiches murales précisant la procédure d'enregistrement des faits d'Etat Civil ainsi que celles 

relatives aux circuits et aux délais de transmission des volets et actes d'Etat Civil,  
- des affiches routières de 12m² portant sur l'importance de l'enregistrement des faits d'Etat Civil 

disposées dans les 7 chefs-lieux de cercles de la région et, 
- l'actualisation et la production en 2 000 exemplaires de la version corrigée du guide du citoyen 

(NB : le guide du citoyen est un outil national piloté par la DNEC, à ce titre il est envisagé de ne 

                                            
4
 Cet indicateur mesure le nombre de centres d’Etat Civil au regard de la population et du nombre de villages 

5
 Cet indicateur mesure le taux de conformité des centres d’Etat Civil aux normes nationales et le niveau de mise en œuvre des plans 

d’amélioration du service. 
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pas se limiter au premier tirage de cet outil et de proposer la coédition du guide à d’autres acteurs 
intervenant dans le secteur tels qu’Unicef, le PNUD ou Plan International pour couvrir l’ensemble 
du pays). 

Afin d'assurer une large diffusion de ces produits, des contrats de diffusion ont été signés avec l'Office 
de Radiodiffusion Télévision du Mali (ORTM) et avec l'Union des Radios Télévisions Libres du Mali 
(URTEL). Cette stratégie de communication a permis aux populations de mieux connaître l’importance 
de l’enregistrement des faits d’Etat Civil et les procédures d’établissement des dits faits d’Etat Civil. 
Ces populations fréquentent maintenant plus les services de l’Etat Civil.   
De plus, grâce à la dynamique enclenchée par le PAEC (au cours d’activités de plaidoyer et de 
formation), certaines communes consentent désormais à des efforts encourageants. En effet, elles ont 
noté dans leur PASEC la construction de nouveaux centres d'Etat Civil et de déclaration, la formation 
des agents sur la gestion de l'Etat Civil, des activités de sensibilisation des populations sur 
l'importance de l'Etat Civil et le suivi des agents de déclaration. La prise en compte de ces activités 
dans leur PASEC témoigne de la nouvelle volonté des communes à œuvrer à l’amélioration de la 
fourniture et à l’accessibilité des services d’Etat Civil.  
Ainsi, en 2014, le PAEC continue de progresser vers l’atteinte de l’output 1. 



 

Rapport des résultats 2014 PAEC / MLI 10 036 11 14

 

2.4 Performance de l'output 2 

2.4.1 Progrès des indicateurs 

La fonctionnalité du service public de l’Etat Civil est assurée dans la région de Koulikoro 
Indicateurs Valeur 

baseline 
2012 

Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Cible 
2014 

Cible 
finale 
2016 

2.1. Equipement selon les critères PCMEC6 56% 56% 82% 65% 75% 
2.2. Niveau de qualification des agents d'EC7 47% 78% 74% 80% 95% 
2.3. Taux d'enregistrement des actes d'Etat Civil8 34% 32% 33% 45% 60% 
2.4. Taux de retrait des actes établis9 95% 97% 95% 98% 100% 
2.5. Nombre de personnes enregistrées dans le RAVEC10 83% 83% 86% 85% 100% 

 

2.4.2 État d'avancement des principales activités 

État d'avancement des principales activités État 
d'avancement : 

A B C D 
Renforcer les capacités opérationnelles des communes, des centres de déclaration 
et des centres d’Etat Civil     

Equiper les centres principaux, secondaires et de déclaration pour la bonne gestion de 
l'Etat Civil     

Acquérir des registres des faits d'Etat Civil pour les centres secondaires et centres de 
déclaration     

Renforcer les capacités des agents     
Mettre en œuvre les plans de formation des officiers et agents de l'Etat Civil     
Suivi / accompagnement post formation     
Améliorer la redevabilité et le contrôle des agents et officiers dans l’exercice de leur 
fonction par les autorités judiciaires et administratives     

Définir les modalités de collaboration entre le PAEC et les représentants de l'Etat et les 
Juges pour le suivi, l'appui/conseil et le contrôle de qualité aux services d'EC des 
communes 

    

Effectuer des missions de suivi des indicateurs de résultats et d'évaluation des activités 
des agents et des officiers de l’Etat Civil     

Participation aux ateliers, foras, voyages d'études et échanges d'expériences     

En 2014, seule l’activité relative à la participation à des foras et voyages d’études n’a pas du tout été 
réalisée. En effet, le projet a donné la priorité à la mise en œuvre des activités terrain qui ont souvent 
nécessité un investissement en temps plus important que prévu, rendant la disponibilité de l’équipe 
projet très réduite pour participer à des visites et échanges pourtant fort enrichissants. 

L’équipement des centres d’Etat Civil a connu un retard causé par des délais plus importants de prévu 
dans la préparation et la validation du marché public (activité identifiée dans la programmation 2014 
comme présentant un risque financier). Ce retard impacte le niveau d’exécution financière du projet 
dans la mesure où il représente à lui seul un montant de 136 000 € soit 26% de la programmation 
annuelle. 

                                            
6
 Niveau d’équipement matériel/logistique au regard des normes nationales 

7
 Niveau de mise à jour des connaissances des agents de déclaration et officiers d’Etat Civil (formation continue / recyclage) 

8
 Pourcentage de faits d’Etat Civil déclarés 

9
 Pourcentage de déclarations effectivement retirées par les citoyens 

10
 Pourcentage de citoyens enregistrés par le Recensement Administratif à Vocation d’Etat Civil 
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2.4.3 Analyse des progrès réalisés 
La fonctionnalité des services d'Etat Civil nécessite d’une part l’équipement des centres et d’autre part 
la formation du personnel du service de l’Etat Civil.  
C’est dans ce contexte que l'année 2014 a été consacrée à la mise en œuvre des plans 
d’équipements des structures de gestion de l’Etat Civil et de la formation du personnel. En ce qui 
concerne l’équipement des unités de saisie, la mise en œuvre des plans selon les normes du 
programme de consolidation et de modernisation de l'Etat Civil (PCMEC) a permis d'équiper :  
- en matériels informatiques et bureautiques les 7 unités de saisie des cercles ; 
- en kits complets -armoires, tables, chaises, bancs- les centres d'Etat Civil et les centres de 

déclarations (marché réalisé à hauteur de 60% au moment de la production du présent rapport). 
La base de données des équipements et du personnel du service de l'Etat Civil de même que le 
système de suivi évaluation des résultats ont été installés au niveau de toutes les unités de saisie. 
Comme décrit précédemment, la formation des ressources humaines est également primordiale afin 
que la région de Koulikoro assure la fonctionnalité du service public de l’Etat Civil. Dès lors, en 2014, 
le projet a assuré la formation à la gestion de l'Etat Civil de 267 agents de déclaration, 14 Préfets et 
Préfets Adjoints, 39 Sous-Préfets, 07 agents de saisie de cercle, 20 Officiers d'Etat Civil, 20 
secrétaires généraux, les Commandants de brigade de gendarmerie, les commissaires de polices et 
les juges ou leurs représentants de la région. Les différentes sessions ont porté sur les règles légales 
relatives à la déclaration et à l'enregistrement des naissances, des mariages et des décès. Cette 
approche inclusive visait à relever l’implication de chaque catégorie d'acteurs intervenant dans la 
gestion de l'Etat Civil au niveau des communes. Le personnel est aujourd’hui à même de tenir 
correctement les registres de déclaration et d’actes d’Etat Civil, de respecter les délais de 
transmission des volets et des données statistiques. 
D’une manière générale, malgré les retards observés dans la mise en œuvre de certaines activités, 
d’importants progrès ont été réalisés par rapport à l’atteinte de l’output 2. 
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2.5 Performance de l'output 3 

2.5.1 Progrès des indicateurs 

Les données de l’Etat Civil sont disponibles, fiables et suivies 
Indicateurs Valeur 

2012 
Valeur 
2013 

Valeur 
2014 

Cible 
2014 

Cible 
finale 

3.1. Effectivité du contrôle de tutelle dans le domaine 
de l'EC11 31% 30% 46% 80% 90% 

3.2. Transmission des faits d'EC 12 33% 72% 82% 90% 100% 

L’effectivité du contrôle de tutelle a fortement augmenté en deux ans (+50% par rapport à la valeur 
baseline) mais ces résultats restent en deçà des ambitions du projet qui envisage un alignement total 
des missions d’inspection sur les normes nationales en matière de contrôle (4 missions par an pour 
chaque commune). Une plus grande mobilisation de l’accord d’exécution du PADK II avec le 
Gouvernorat devrait permettre d’augmenter encore ces résultats. 

2.5.2 État d'avancement des principales activités 

État d'avancement des principales activités État 
d'avancement : 

A B C D 
1. Améliorer et organiser la saisie et la collecte des données statistiques de l’Etat 

Civil produites par les centres d’Etat Civil     
Atelier d'échanges sur la gestion des données de l'Etat Civil dans la région de Koulikoro     
Mise en œuvre du Plan de renforcement du système de collecte, de traitement et de 
transmission des données statistiques de l'Etat Civil     

Formation sur la base de données : sessions de formation et recyclage des agents     
Fonctionnement du cadre de Suivi des indicateurs de résultats     
2. Renforcer les capacités de gestion des données de l’Etat Civil par la DNEC, les 

cercles et le Gouvernorat     

Appuyer les sous-préfets pour le suivi et l'accompagnement des communes dans 
l'amélioration du service de l'Etat Civil.     

Appuyer les préfets pour assurer le suivi et le contrôle de la qualité du service de l'Etat 
Civil.     

Appuyer les Juges pour le suivi et contrôle de la qualité des actes et des registres d'EC.     
Appuyer le Gouvernorat pour la coordination et la supervision des activités du PAEC     
Appuyer la DNEC pour le renforcement des capacités des acteurs de l'EC     

Les activités qui ont connu un important retard en 2014 sont : 

- L’atelier d’échange sur la gestion des données et la mise en œuvre du plan de renforcement du 
système de collecte. Ces deux activités sont liées, l’atelier devant valider le plan de renforcement 
du système de collecte avant sa mise en œuvre. Cet atelier devait être organisé par la DNEC qui 
a connu en 2014 d’importants changements internes avec une disponibilité souvent réduite de ses 
instances techniques. Ces activités sont reprogrammées pour début 2015. 

- L’appui aux juges pour le suivi et le contrôle de la qualité des actes et des registres d’EC. Malgré 
les multiples sollicitations, les juges répondent timidement aux sollicitations du projet. Début 2015, 
le PAEC organisera à Koulikoro une rencontre régionale entre le Procureur de la République, les 
présidents de tribunaux et la DNEC afin de définir les modalités pratiques de collaboration et 
d’application des dispositions de loi en matière de contrôle de service et de qualité des actes. 

                                            
11

 Niveau de mise en œuvre des missions de contrôle et supervision prévus par la loi. 
12

 Pourcentage d’actes émis qui sont effectivement transmis à la tutelle. 
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2.5.3 Analyse des progrès réalisés 
Dans le cadre de l’application des recommandations de l’étude sur le système de collecte et de 
traitement des données statistiques de l’Etat Civil, les capacités des unités de saisie des données 
d'Etat Civil des 7 cercles de la région ont été renforcées en 2014 par la dotation en matériel 
informatique et bureautique. Ces unités de saisie constituent le maillon essentiel du système de suivi 
évaluation du projet PAEC et de la centralisation des données statistiques de l’Etat Civil dans les 
cercles.  

Par ailleurs, on assiste de plus en plus à une amélioration du contrôle de service et de la redevabilité 
des acteurs concernés à travers les pratiques de gestion du service et des données de l’Etat Civil 
dans les 20 communes référentielles. Au niveau régional, le suivi des indicateurs de résultats et la 
supervision des activités sont assurés par l’UCAT, le Gouvernorat et la DNEC. Le dispositif de suivi 
des indicateurs de résultats du PAEC est opérationnel. Au-delà des données chiffrées spécifiques au 
projet, ce dispositif contribuera à l’amélioration de la saisie et de la collecte des données statistiques 
de l’Etat Civil. En effet, le niveau de transmission des faits d’Etat Civil a fortement augmenté grâce aux 
actions de proximité du projet auprès des acteurs locaux et des missions d’appui des Préfets et Sous-
Préfets auprès des communes à travers l’Accord d’Exécution du Gouvernorat. 
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2.6 Thèmes transversaux 
Le DTF prévoit que l’intervention prenne en compte les thèmes transversaux, notamment le Genre. 
Cette dimension constitue une partie intégrante et indissociable de l’Etat Civil dans la mesure où un 
meilleur service en la matière contribue directement à l’amélioration de la reconnaissance de la 
citoyenneté de chaque individu et en particulier des femmes dont les droits ne sont pas toujours 
respectés, notamment dans les situations de partage d’héritage. 

Le projet n’a pas encore élaboré de stratégie spécifique Genre mais la plupart de ses activités 
contribue à la prise en compte du Genre. On citera à titre d’exemple la stratégie de communication 
qui, à travers la promotion des déclarations de mariage, permet une meilleure sécurisation juridique 
des femmes. Notons également que la stratégie de délivrance des actes intègre l’approche genre et 
l’approche droits de l’enfant, dans le sens où la démarche d’identification des populations vise chaque 
enfant, chaque femme et chaque homme, indépendamment de son niveau d’éducation, de richesse, 
etc. Afin de permettre aux familles les plus vulnérables d’enregistrer les naissances de leurs enfants, 
le PAEC finance directement l’établissement des actes et des jugements supplétifs si nécessaire. 
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2.7 Gestion des risques 

Identification du risque ou problème 
Analyse du risque ou 

problème Traitement du risque ou problème  Suivi du risque ou problème 

Description du Risque  Période 
identificat°  Catégorie Probabilité Impact 

Potentiel Total  Action(s)  Resp.  Deadline Progress  Status 

Non réalisation des activités 
prévues en raison des 
suspensions successives de la 
coopération institutionnelle et 
des opérations électorales 

01/03/2012  OPS  Medium  High  High Risk 

Proposition de 
prolongation du 
PAEC avec 
augmentation 
budgétaire 

UCAT/DN
EC/RR  Q1 2015 

Accord de la SMCL du 
21/11/2013. Accord du 
Comité spécial des 
partenaires du 24/04/2014.
DTF additionnel validé par la 
SMCL du 24 novembre 
2014, présentation au 
comité des partenaires du 
22 janvier 2015. 

En cours 

Disponibilité réduite du point 
focal de la DNEC en raison de sa 
nomination en tant que 
Directeur National en novembre 
2014 

Q4 2014  OPS  High  Medium  High Risk  Nommer un 
nouveau point focal  DNEC  Q1 2015  Suivi de la nomination  Nouveau 

Risque de non continuité du 
projet si les délais d'approbation 
de la prolongation ne sont pas 
respectés 

Q4 2014  DEV  Medium  High  High Risk 

Suivi de la procédure 
d'approbation 
comprenant 
l'échange de lettres 

Ordonnat
eurs/Part
enaires 

mars‐15     Nouveau 
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3 Pilotage et apprentissage 

3.1 Réorientations stratégiques 
La principale réorientation stratégique opérée par le projet et dont la mise en œuvre s’étendra jusqu’à 
la fin de l’intervention concerne les Plans d’Amélioration des Services d’Etat Civil (PASEC). 

Le PASEC est un programme d’actions définissant dans le temps et dans l’espace communal les 
opérations à réaliser en vue d’améliorer l’accès et la qualité du service d’Etat Civil. Il constitue un 
instrument de mise en œuvre du Programme de Développement Economique Social et Culturel13. 

Le processus d’élaboration du PASEC permet aux communes de : 

- Définir une vision partagée sur la question de l’Etat Civil ; 

- Disposer d’un cadre pour la prise de décision locale en vue d’orienter le développement du 
service public de l’Etat Civil et d’établir les priorités basées sur leur réalité ; 

- Programmer les interventions nécessaires dans l’espace et dans le temps avec les 
communautés ; 

- Coordonner les interventions des acteurs ; 

- Informer les populations, les Services Techniques, et les Partenaires Techniques et Financiers sur 
les progrès réalisés et les problèmes rencontrés. 

En 2015, un accent particulier sera mis sur l’appropriation de la méthodologie d’élaboration des 
PASEC par les Préfets et les Sous-Préfets. Ce qui assurera un suivi efficace desdits PASEC par les 
Sous-Préfets et une appropriation durable de la méthodologie. En effet, cette méthodologie innovante 
a été élaborée pour l’Etat Civil mais elle pourrait être duplicable à d’autres services publics de 
proximité (santé, éducation, eau, assainissement…). 
Un tel processus nécessite cependant une durée conséquente pour assurer le caractère inclusif et 
participatif de la démarche. En ce sens, la phase d’élaboration est essentielle car elle conditionne la 
nature et le dimensionnement des activités à entreprendre par la suite. 

3.2 Recommandations 

Recommandations Acteur Date limite 

Capitaliser les expériences pilotes de l’intervention (méthodologie 
PASEC et stratégie de communication) en vue de l’élaboration du 
prochain programme de coopération. 

CTB / Tutelle Q3 2015 

 

3.3 Enseignements tirés 

Enseignements tirés Public cible 

Dans le contexte actuel, où l’Etat Civil relève du domaine des compétences 
déléguées, la mise à niveau des représentants de l’Etat (sous Préfets) demeure une
nécessité absolue afin d’assurer l’assistance technique et le suivi régulier du service
de l’Etat Civil au niveau des communes. 

Projet, Ministère 
de tutelle (en 

particulier 
DNEC), Mairies, 

services 
déconcentrés de 

l’Etat. 

L’étude sur le système de données d’Etat Civil à Koulikoro a démontré la faiblesse 
générale du système de gestion des données statistiques. Cette question doit être
portée à un autre niveau différent du projet et faire l’objet d’une réflexion nationale
portée par la DNEC. 

 

                                            
13

 Le PDESC est le principal outil de programmation et de suivi du développement d’une collectivité territoriale au Mali. Il est obligatoire et 
l’ensemble des activités sous maitrise d’ouvrage communale doivent s’inscrire dedans. 
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4 Annexes 

4.1 Critères de qualité 
 
1. PERTINENCE : le degré dans lequel l’intervention est cohérente avec les politiques et 
priorités locales et nationales ainsi qu’avec les attentes des bénéficiaires. 

Procédez comme suit pour calculer la note totale du présent critère de qualité : Au moins un ‘A, 
pas de ‘C’ ni de ‘D’ = A; Deux fois un ‘B’ = B ; Au moins un ‘C, pas de ‘D’ = C ; Au moins un ‘D’ = 
D 

Évaluation de la PERTINENCE : 
note totale 

A B C D 
X    

1.1 Quel est le degré de pertinence actuel de l'intervention ?  

X A  
Clairement toujours ancré dans les politiques nationales et la stratégie belge, satisfait 
aux engagements en matière d’efficacité de l’aide, extrêmement pertinent par rapport 
aux besoins du groupe cible. 

 B  
S’inscrit toujours bien dans les politiques nationales et la stratégie belge (sans être 
toujours explicite), relativement compatible avec les engagements en matière 
d’efficacité de l’aide, pertinent par rapport aux besoins du groupe cible. 

 C  Quelques questions par rapport à la cohérence avec les politiques nationales et la 
stratégie belge, l’efficacité de l’aide ou la pertinence. 

 D 
Contradictions avec les politiques nationales et la stratégie belge, les engagements en 
matière d’efficacité de l’aide ; la pertinence vis-à-vis des besoins est mise en doute. 
Des changements majeurs sont requis. 

1.2 La logique d’intervention, telle qu’elle est conçue actuellement, est-elle toujours la 
bonne ? 

X A  
Logique d'intervention claire et bien structurée ; logique verticale des objectifs 
réalisable et cohérente ; indicateurs appropriés ; risques et hypothèses clairement 
identifiés et gérés ; accompagnement de sortie d’intervention mis en place (si cela est 
applicable). 

 B  
Logique d’intervention appropriée bien qu’elle puisse avoir besoin de certaines 
améliorations en termes de hiérarchie d’objectifs, d’indicateurs, de risques et 
hypothèses. 

 C  
Les problèmes par rapport à la logique d’intervention peuvent affecter la performance 
d’une intervention et sa capacité à contrôler et évaluer les progrès ; améliorations 
requises. 

 D La logique d’intervention est erronée et nécessite une révision en profondeur pour que 
l'intervention puisse espérer aboutir. 

 
2. EFFICIENCE DE LA MISE EN ŒUVRE JUSQU’À CE JOUR : le degré dans lequel les 
ressources de l’intervention (fonds, expertise, temps, etc.) ont été converties en résultats 
de façon économe. 

Évaluation de l'EFFICIENCE : note 
totale 

A B C D 
 X   

2.1 Dans quelle mesure les inputs (finances, RH, biens & équipements) sont-ils 
correctement gérés ? 

 A  Tous les inputs sont disponibles à temps et dans les limites budgétaires. 

X B  
La plupart des inputs sont disponibles dans des délais raisonnables et ne nécessitent 
pas d’ajustements budgétaires considérables. Une certaine marge d’amélioration est 
cependant possible. 

 C  La disponibilité et l’utilisation des inputs posent des problèmes qui doivent être résolus, 
sans quoi les résultats pourraient courir certains risques. 

 D La disponibilité et la gestion des inputs comportent de sérieuses lacunes qui menacent 
l’atteinte des résultats. Des changements considérables sont nécessaires. 
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2.2 Dans quelle mesure la mise en œuvre des activités est-elle correctement gérée ? 

 A  Les activités sont mises en œuvre dans les délais. 

X B  La plupart des activités sont dans les délais. Certaines sont retardées, mais cela n’a 
pas d’incidence sur la fourniture des outputs. 

 C  Les activités sont retardées. Des mesures correctives sont nécessaires pour permettre 
la fourniture sans trop de retard. 

 D Les activités ont pris un sérieux retard. Des outputs ne pourront être fournis que 
moyennant des changements majeurs dans la planification. 

2.3 Dans quelle mesure les outputs sont-ils correctement atteints ? 

 A  Tous les outputs ont été et seront plus que vraisemblablement livrés dans les temps et 
de bonne qualité, ce qui contribuera aux outcomes planifiés. 

X B  
Les outputs sont et seront plus que vraisemblablement livrés dans les temps, mais une 
certaine marge d’amélioration est possible en termes de qualité, de couverture et de 
timing. 

 C  Certains outputs ne s(er)ont pas livrés à temps ou de bonne qualité. Des ajustements 
sont nécessaires. 

 D 
La qualité et la livraison des outputs comportent et comporteront plus que 
vraisemblablement de sérieuses lacunes. Des ajustements considérables sont 
nécessaires pour garantir au minimum que les outputs clés seront livrés à temps. 

 
3. EFFICACITÉ JUSQU’À CE JOUR : le degré dans lequel l’outcome (objectif spécifique) 
est atteint, tel que prévu à la fin de l’année N 

Procédez comme suit pour calculer la note totale du présent critère de qualité : Au moins un ‘A, 
pas de ‘C’ ni de ‘D’ = A; Deux fois un ‘B’ = B ; Au moins un ‘C, pas de ‘D’ = C ; Au moins un ‘D’ = 
D 

Évaluation de l'EFFICACITÉ : note 
totale 

A B C D 
X     

3.1 Tel qu’il est mis en œuvre actuellement, quelle est la probabilité que l'outcome soit 
réalisé ? 

  A  La réalisation totale de l'outcome est vraisemblable en termes de qualité et de 
couverture. Les résultats négatifs (s’il y en a) ont été atténués. 

X B  L'outcome sera atteint avec quelques minimes restrictions ; les effets négatifs (s’il y en 
a) n’ont pas causé beaucoup de tort. 

 C  
L’outcome ne sera atteint que partiellement, entre autres en raison d’effets négatifs 
auxquels le management n’est pas parvenu à s’adapter entièrement. Des mesures 
correctives doivent être prises pour améliorer la probabilité de la réalisation de 
l’outcome. 

 D L'intervention n’atteindra pas son outcome, à moins que d’importantes mesures 
fondamentales soient prises. 

3.2 Les activités et les outputs sont-ils adaptés (le cas échéant) dans l'optique de réaliser 
l'outcome ?  

X  A  
L'intervention réussit à adapter ses stratégies/activités et outputs en fonction de 
l’évolution des circonstances externes dans l’optique de réaliser l’outcome. Les risques 
et hypothèses sont gérés de manière proactive. 

 B  
L'intervention réussit relativement bien à adapter ses stratégies en fonction de 
l’évolution des circonstances externes dans l’optique de réaliser l’outcome. La gestion 
des risques est relativement passive. 

  C  
L'intervention n’est pas totalement parvenue à adapter ses stratégies en fonction de 
l’évolution des circonstances externes de façon appropriée ou dans les temps. La 
gestion des risques a été plutôt statique. Une modification importante des stratégies 
s’avère nécessaire pour garantir à l'intervention la réalisation de son outcome. 

 D 
L'intervention n’est pas parvenue à réagir à l’évolution des circonstances externes ; la 
gestion des risques a été insuffisante. Des changements considérables sont 
nécessaires pour réaliser l’outcome. 
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4. DURABILITÉ POTENTIELLE : le degré de probabilité de préserver et reproduire les 
bénéfices d’une intervention sur le long terme (au-delà de la période de mise en œuvre). 

Évaluation de la DURABILITÉ 
POTENTIELLE : note totale 

A B C D 
 X   

4.1 Durabilité financière/économique ?  

 A  
La durabilité financière/économique est potentiellement très bonne : les frais liés aux 
services et à la maintenance sont couverts ou raisonnables ; les facteurs externes 
n’auront aucune incidence sur celle-ci. 

X B  
La durabilité financière/économique sera vraisemblablement bonne, mais des 
problèmes peuvent survenir en raison notamment de l’évolution de facteurs 
économiques externes. 

 C  
Les problèmes doivent être traités en ce qui concerne la durabilité financière soit en 
termes de frais institutionnels ou liés aux groupes cibles, ou encore d’évolution du 
contexte économique. 

 D La durabilité financière/économique est très discutable, à moins que n’interviennent 
des changements majeurs. 

4.2 Quel est le degré d’appropriation de l'intervention par les groupes cibles et persistera-
t-il au terme de l’assistance externe ?  

X A  
Le Comité de pilotage et d’autres structures locales pertinentes sont fortement 
impliqués à tous les stades de la mise en œuvre et s’engagent à continuer à produire 
et utiliser des résultats. 

 B  
La mise en œuvre se base en grande partie sur le Comité de pilotage et d’autres 
structures locales pertinentes impliqués eux aussi, dans une certaine mesure, dans le 
processus décisionnel. La probabilité d’atteindre la durabilité est bonne, mais une 
certaine marge d’amélioration est possible. 

 C  
L'intervention recourt principalement à des arrangements ponctuels et au Comité de 
pilotage et d’autres structures locales pertinentes en vue de garantir la durabilité. La 
continuité des résultats n’est pas garantie. Des mesures correctives sont requises. 

 D 
L'intervention dépend totalement des structures ponctuelles n’offrant aucune 
perspective de durabilité. Des changements fondamentaux sont requis pour garantir la 
durabilité. 

4.3 Quels sont le niveau d’appui politique fourni et le degré d’interaction entre 
l'intervention et le niveau politique ? 

X A  L'intervention bénéficie de l’appui intégral de la politique et des institutions, et cet appui 
se poursuivra. 

 B  
L'intervention a bénéficié, en général, de l’appui de la politique et des institutions 
chargées de la mettre en œuvre, ou à tout le moins n’a pas été gênée par ceux-ci, et 
cet appui se poursuivra vraisemblablement. 

 C  La durabilité de l'intervention est limitée par l’absence d’appui politique. Des mesures 
correctives sont requises. 

 D 
Les politiques ont été et seront vraisemblablement en contradiction avec l'intervention. 
Des changements fondamentaux s’avèrent nécessaires pour garantir la durabilité de 
l'intervention. 

4.4 Dans quelle mesure l'intervention contribue-t-elle à la capacité institutionnelle et de 
gestion ? 

 A  
L'intervention est intégrée aux structures institutionnelles et a contribué à l’amélioration 
de la capacité institutionnelle et de gestion (même si ce n’est pas là un objectif 
explicite). 

X  B  
La gestion de l'intervention est bien intégrée aux structures institutionnelles et a 
contribué d’une certaine manière au renforcement des capacités. Une expertise 
supplémentaire peut s’avérer requise. Des améliorations sont possibles en vue de 
garantir la durabilité. 

 C  
L'intervention repose trop sur des structures ponctuelles plutôt que sur des institutions ; 
le renforcement des capacités n’a pas suffi à garantir pleinement la durabilité. Des 
mesures correctives sont requises. 

 D 
L'intervention repose sur des structures ponctuelles et un transfert de compétences 
vers des institutions existantes, qui permettrait de garantir la durabilité, est improbable 
à moins que des changements fondamentaux n’interviennent. 
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4.2 Décisions prises par le Comité de pilotage et suivi 

Décision       Action         Suivi    

Décision 

Periode 
d'identifica

tion 
(mmm.aa) 

Source
*  Acteur Action(s)  Resp.  Deadline Avancement  Status 

La SMCL approuve le DTF additionnel 
du PAEC et recommande aux 
partenaires d'étudier la possibilité de 
réallocation de fonds non utilisés dans 
le cadre du PIC actuel 

nov‐14  SMCL  Projet 

Présenter la recommandation de 
la SMCL relative à la prolongation 
du projet avec augmentation 
budgétaire au Comité des 
Partenaires pour considération 

Ordonnateurs janv‐15  Point inscrit à l'ordre du jour 
du comité  OPEN 

Procéder à l'échange de lettre 
formalisant la prolongation  Partenaires  mars‐15 

Echange de lettre à effectuer 
après accord du comité des 
partenaires 

OPEN 
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4.3 Aperçu des MoRe Results 

Résultats ou indicateurs du cadre 
logique modifiés au cours des 12 
derniers mois ? 

Néant 

Rapport Baseline enregistré dans 
PIT ? Non 

Planning de la MTR (enregistrement 
du rapport) Pas de MTR prévue dans le DTF (projet de 2 ans) 

Planning de l'ETR (enregistrement du 
rapport) 12/2015 (estimation) 

Missions de backstopping depuis le 
01/01/2014 Backstopping EST Gouvernance en août 2014 
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4.4 Rapport « Budget versus Actuels (y – m) » 
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4.5 Ressources en termes de communication 
Au cours de l’année 2014, le PAEC a apporté une attention particulière à la communication, 
conformément aux orientations du DTF et à son plan stratégique de communication. 

Les produits de 2014 disponibles à ce jour sont : 

- La stratégie de communication de l’intervention et le plan d’actions y afférent. 
- La charte graphique des produits de communication de l’intervention. 
- Des spots TV de sensibilisation sur l’importance de déclarer les faits d’Etat Civil, disponibles en 

français et langues nationales. 
- Des émissions radio en langues nationales. 
- Des affiches de 12 m² affichées sur des panneaux routiers à l’entrée à la sortie des cercles de la 

région ; 
- Les affiches murales portant sur l’importance de l’établissement et l’enregistrement des faits d’Etat 

Civil distribuées affichées aux cercles, aux mairies, centres d’Etat Civil et de déclaration, aux 
tribunaux, commissariats de polices et aux brigades de gendarmerie de la région ; 

- L’impression de 2000 copies du Guide du citoyen 
 

La seconde phase du plan de communication est en cours de mise en œuvre, elle développe en 
complément de la communication « grand public » des actions de communication de proximité. Dans 
ce cadre, il a été procédé à : 

- L’élaboration du guide de formateur et du cahier de participant pour la formation des relais 
communautaires. 

- La conception d’une boite à images servant de support pour les animations villageoises. 
 


